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PCSCloud : Embedding de texte 
Tarification
Date d’entrée en vigueur de cette tarification : 1 Mars 2026

Présentation
PCSCloud vous propose un service d’embedding de vos textes et documents afin de pouvoir effectuer des recherches séman-
tiques.
Tous les accès à ce service d’embedding sont sécurisés et réservés aux utilisateurs autorisés.

Les embeddings que vous demandez sont effectués par des serveurs situés en France, et ne sont pas utilisés à d’autres fins.
Aucun texte ni embedding n’est stocké sur ces serveurs. 

Facturation du service d’embedding

Tarifs adaptés au nombre de tokens utilisés

La facturation est mensuelle et dépend du nombre de tokens utilisés.

Un token utilisé correspond à un mot ou une partie de mot en fonction du modèle de tokenisation utilisé.

Tout service d’embedding créé dans le mois est dû. Tout mois commencé est dû.

Le tableau ci-dessous donne le tarif du service en fonction du nombre de tokens utilisés par mois : 

Service d’embedding Tarif (Euros / mois) 

Jusqu’à 1 milliard de tokens utilisés 49.90

Par 100 millions supplémentaires 4.99

Tous les tarifs s’entendent Hors Taxes et PCSCloud se réserve le droit de modifier ses tarifs à compter du premier de chaque 
mois.

Frais de mise en service
Pour utiliser le service d’embedding, il est nécessaire de posséder un compte Cloud. L’ouverture d’un compte Cloud entraîne un 
coût fixe et unique couvrant les frais de mise en service.

Un même compte Cloud permet la création de plateformes de développement, de plateformes d’exploitation, de plateformes de 
télémétrie, de plateformes de cluster et du service d’embedding.  

Il n’est donc pas nécessaire de recréer un compte Cloud si vous en possédez déjà un. 
Le tableau ci-dessous donne le tarif des frais de mise en service du compte Cloud (inutile si vous possédez déjà un compte). 

Frais de mise en service Tarif (Euros)

Ouverture d’un compte Cloud 9.90

Tous les tarifs s’entendent Hors Taxes et PCSCloud se réserve le droit de modifier ses tarifs à compter du premier de chaque 
mois.




